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1. À la quatrième ligne du paragraphe 4, lire non pas « 6 et 7 août 2022 » mais « 5 et 6 août 2022 ».  

2. Lire le paragraphe 36 comme suit : « En outre, dix États Membres et une organisation 
internationale ont versé des contributions extrabudgétaires en espèces pour soutenir les efforts de 
l’AIEA visant à fournir un appui et une assistance techniques à l’Ukraine en matière de sûreté, de 
sécurité et de garanties nucléaires ». 

3. À la cinquième ligne du paragraphe 42, lire non pas « 5 juillet 2002 » mais « 5 juillet 2022 ».  
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